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n° 72 302 du 20 décembre 2011

dans l’affaire X / I

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre:

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS, Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 13 août 2009 par X, qui déclare être de nationalité togolaise, contre la décision

du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides prise le 6 juillet 2009.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’arrêt du Conseil d’Etat n° 207.845 du 4 octobre 2010 cassant l’arrêt du Conseil de céans n° X du 16

décembre 2009.

Vu l’ordonnance du 24 novembre 2011 convoquant les parties à l’audience du 16 décembre 2011.

Entendu, en son rapport, P. VANDERCAM, président f.f.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me F. BODSON, avocat, et I.

MINICUCCI, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus de reconnaissance de la qualité de réfugié et de refus

d’octroi de la protection subsidiaire, qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

A l’appui de votre demande de reconnaissance de la qualité de réfugié, vous déclarez être de nationalité

togolaise, d’origine ethnique watchi et vous invoquez les faits suivants. Vous n’auriez jamais eu aucune

activité politique et vous n’auriez jamais appartenu à une quelconque organisation. Vous auriez été

étudiant à l’université de Lomé et le 17 novembre 2008, vous auriez participé à une discussion sur le

parking de l’université, discussion relative à l’achat d’une nouvelle voiture par le président en

comparaison avec les conditions de vie des étudiants.

La décision de faire une manifestation le vendredi suivant aurait été prise et à cet égard. Un de vos

camarades et vous auriez été chargés de réaliser des affiches et des tracts.
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Le lendemain, vous auriez passé la journée chez votre mère et le soir, à votre retour chez votre père,

vous auriez appris que les forces de l’ordre étaient passées à votre recherche. Vous seriez retourné chez

votre mère. Le lendemain très tôt, votre père serait venu vous avertir que les forces de l’ordre étaient à

nouveau passées et qu’elles vous accusaient de distribuer des tracts concernant la nouvelle voiture du

président. Après avoir appris que les forces de l’ordre étaient également passées chez d’autres de vos

camarades, votre père vous aurait alors emmené à Vogan.

Le 22 novembre 2008, vos parents seraient venus vous rendre visite et vous annoncer qu’ils avaient

organisé votre départ du pays. Vous auriez ainsi quitté le Togo, par voie routière, le 23 novembre 2008,

pour vous rendre à Cotonou (Bénin). Votre père recevant des menaces et des convocations à votre nom,

il aurait organisé votre voyage pour la Belgique. Vous auriez quitté le Bénin par voie aérienne le 14

décembre 2008 et vous seriez arrivé sur le territoire belge le jour même. Vous avez introduit une

demande d’asile auprès des autorités compétentes le 16 décembre 2008.

Ultérieurement à votre arrivée en Belgique, vous auriez eu des contacts avec votre famille qui vous aurait

fait parvenir divers documents vous concernant et qui vous aurait appris que, suite aux ennuis

rencontrés, votre père avait quitté le pays.

B. Motivation

L’examen attentif de votre demande d’asile a mis en exergue un certain nombre d’éléments empêchant

de considérer que les conditions de protection internationale prévues par la Convention de Genève du 28

juillet 1951 relative au statut des réfugiés sont rencontrées, qu’il existerait dans votre chef une crainte

actuelle et fondée de persécution ou un risque réel de subir les atteintes graves visées dans la définition

de la protection subsidiaire de l’article 48/4 de la loi sur les étrangers du 15 décembre 1980.

Ainsi, vous fondez l’intégralité de votre demande de reconnaissance de la qualité de réfugié sur une

discussion que vous auriez eue avec d’autres camarades de l’université sur l’achat par le président Faure

Gnassingbé d’une nouvelle voiture en comparaison avec vos conditions d’étudiant (audition du 25 juin

2009 p. 10). Les autorités togolaises vous auraient accusé de distribuer des tracts. Vous n’invoquez pas

d’autre crainte en cas de retour vers votre pays d’origine (audition du 25 juin 2009 p. 19).

Or, l’achat de cette voiture était un fait avéré et connu des togolais depuis un certain temps dans la

mesure où l'article que vous présentez à l’appui de votre demande d’asile mentionnait déjà cet achat en

comparaison de la vie des togolais en général dans un journal du 16 octobre 2008, soit un mois avant la

discussion ayant engendré vos ennuis. Le Commissariat général ne s’explique dès lors pas que cette

seule conversation puisse provoquer des poursuites à votre égard de l’intensité que vous décrivez.

Ainsi, à la lecture de votre dossier, le Commissariat général n’est pas convaincu de la réalité des

persécutions que vous alléguez. Vous auriez discuté durant trente minutes de l’achat de la nouvelle

voiture du président en comparaison avec les conditions de vie des étudiants et vous auriez projeté de

faire une manifestation. Ce seul élément, à le supposer établi, mis en balance avec le fait que vous

n’avez jamais connu de problèmes auparavant avec vos autorités nationales, que vous n'êtes membre

d'aucun parti politique ou autre association quelconque et que vous ou un membre de votre famille

n’avez jamais eu d’activités politiques (audition du 25 juin 2009 pp. 7, 10) ne permet pas de conclure que

vous puissiez être actuellement la cible des autorités togolaises et craindre pour votre vie en cas de

retour dans votre pays d’origine.

Par ailleurs, vous vous êtes montré imprécis quant aux recherches menées à votre encontre. En effet,

vous déclarez qu’après votre départ du domicile de votre père, celui-ci aurait reçu la visite des forces de

l’ordre mais vous ne pouvez les dénombrer (audition du 25 juin 2009 p. 15). Après votre départ du Togo,

votre père aurait également reçu des menaces (audition du 25 juin 2009 p. 16) et depuis votre arrivée en

Belgique, les forces de l’ordre passeraient toujours à votre recherche à votre domicile où habiteraient

votre soeur et votre cousin (audition du 25 juin 2009 pp. 17-18). A la question toutefois de savoir si après

la dernière convocation du 19 décembre 2008 que vous avez présentée au Commissariat général, il y a

encore eu d’autres convocations vous concernant, vous ne donnez pas de réponse précise, vous

déclarez « je ne crois pas » (audition du 25 juin 2009 p. 16).

En ce qui concerne les autres personnes impliquées dans la même affaire que vous, vous avez pu

expliquer que le lendemain de la discussion incriminée, un autre camarade de classe avait également
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reçu la visite des forces de l’ordre et ultérieurement vous mentionnez également l’arrestation d’un autre

de ses camarades (audition du 25 juin 2009 pp. 14, 17). Toutefois, vous ne savez pas ce que sont

devenus aujourd’hui ces camarades, vous auriez fait un début de démarches en demandant à votre père

et votre soeur de vous renseigner sur certains de ces camarades mais sans succès et de votre côté,

vous n’auriez fait aucune autre démarche pour vous enquérir du sort de ces personnes parce que vous

n’aviez pas leur numéro de gsm en tête (audition du 25 juin 2009 p. 17). Ce peu d’initiative de votre part

ne correspond pas à l’attitude d’une personne qui prétend nourrir des craintes sérieuses de persécution

en cas de retour dans son pays. Le Commissariat général est en droit de s’attendre à ce que vous

mettiez tout en oeuvre pour recueillir tout élément utile afin d'étayer l’actualité de votre crainte.

De surcroît, en ce qui concerne votre voyage entre le Bénin et la Belgique, relevons que non seulement

vous ignorez les démarches entreprises par votre père pour organiser ce voyage (audition du 25 juin

2009 p. 9) mais que vous ignorez aussi à quel nom était le passeport utilisé pour votre voyage. Vous ne

pouvez donc dire sous quelle identité vous avez voyagé (audition du 25 juin 2009 p. 8). Etant donné les

risques encourus de voyager avec des documents d’emprunt vers l’Europe, étant donné le nombre

important de contrôles aux frontières, le Commissariat général n’est pas convaincu que vous ne

connaissiez pas les détails de l’identité sous laquelle vous auriez voyagé afin de pouvoir fournir, le cas

échéant, les réponses adéquates aux autorités qui vous auraient posé la question. Ce dernier point

termine de remettre en cause votre récit.

Pour le surplus, le Commissariat général a en sa possession un CIRE (certificat d’inscription au registre

des étrangers) émis par la commune de Schaerbeek le 23 juillet 2008, CIRE portant votre identité, votre

date de naissance, votre signature et votre photo (cfr. copie versée à votre dossier administratif).

Confronté à ce document, vous n’avez pu donner aucune explication, alléguant que la photo apposée

n’était pas la vôtre et que votre passeport était resté à Lomé (audition du 25 juin 2009 p. 20). L’existence

de ce document falsifié, que ce soit par vous ou par un de vos proches connaissant l’ensemble de vos

coordonnées, votre signature et étant en possession de votre photo, jette un doute sur la bonne foi de

vos déclarations.

Pour terminer, vous présentez à l’appui de votre demande d’asile divers documents qui ne sont pas à

même d'établir une quelconque crainte en votre chef en cas de retour vers le Togo. Ainsi, vous présentez

une carte d’identité nationale délivrée le 26 septembre 2007 et un permis de conduire délivré le 15 juin

2007 (inventaire des documents présentés, documents n° 2 et 3). Ces documents constituent une preuve

de votre identité et de votre rattachement à un Etat, lesquels n’ont nullement été remis en cause par la

présente décision. Il en est de même en ce qui concerne la carte d’étudiant de l’université de Lomé qui

atteste de votre parcours scolaire pour l’année 2007-2008 (inventaire des documents présentés,

document n°1), celle-ci n’est pas remise en question par le Commissariat général mais elle ne peut

justifier à elle seule l’octroi de la qualité de réfugié.

Vous présentez également trois ordres de convocation émanant du « Ministère de la Denfese et des

anciens combattants » (sic), rédigés respectivement le 27 novembre 2008, le 04 décembre 2008 et le 19

décembre 2008 (inventaire des documents présentés, document n°6). Ces convocations n’indiquent pas

les raisons pour lesquelles vous seriez convoqué au camp de la gendarmerie ou les faits qui vous

seraient reprochés puisqu'il est mentionné que vous seriez convoqué « Pour les nécessités d’une

enquête judiciaire, Administrative ». Ces documents ne sont donc pas à même d’établir l’existence d’une

crainte de persécution de la part de vos autorités.

En ce qui concerne les lettres émanant de votre soeur et de votre cousin (inventaire des documents

présentés, documents n° 4 et 5), il s’agit de pièces de correspondance privée dont ni la sincérité ni la

provenance ni les conditions dans lesquelles elles ont été rédigées ne peuvent être vérifiées. Le

Commissariat général ne peux considérer que ces documents aient une quelconque valeur probante

suffisante permettant de renverser le sens de la présente décision.

L’article de presse «Faure s’achète une Mercedes qui coûte le milliard de FCFA» émanant du journal

Forum de la Semaine du 16 octobre 2008 (inventaire des documents présentés, document n°7) relate

certes un élément que vous invoquez à l’appui de votre demande d’asile mais ne peut établir la crédibilité

des propos que vous avancez.

Enfin, l’enveloppe émanant d’EMS Ghana (inventaire des documents présentés, document n°8)

témoigne de l’envoi de documents mais elle n’est nullement garante du contenu de celle-ci.



CCE X - Page 4

Force est de conclure que dans de telles conditions, il n’est pas permis d’accorder foi à vos déclarations

et partant, à l’existence dans votre chef d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de

Genève du 28 juillet 1951. De l’ensemble de ce qui a été relevé supra, rien ne permet de conclure non

plus, à un risque réel de subir des atteintes graves telles que définies dans la définition de la protection

subsidiaire (art.48/4 de la loi sur les étrangers du 15 décembre 1980), le problème de crédibilité

susmentionné empêchant, en ce qui vous concerne, de considérer ce risque réel pour établi.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers. »

2. Requête

La partie requérante confirme pour l’essentiel l’exposé des faits figurant dans la décision entreprise.

Elle prend un unique moyen « de la violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la

motivation formelle des actes administratifs, de l’article 62, 48/3, 48/4 et suivants de la loi du 15

décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers […], de

l’excès de pouvoir, de la violation du principe général de bonne administration imposant entre autre à

l’administration de prendre en considération tous les éléments de la cause, de l’erreur manifeste

d’appréciation, de la Convention de Genève relative aux réfugiés et de la directive européenne

2004/83/CE du Conseil du 29 avril 2004 ».

Elle demande à titre principal, de lui reconnaître la qualité de réfugié, à titre subsidiaire, d’annuler la

décision entreprise, et à titre encore plus subsidiaire, de lui octroyer le statut de protection subsidiaire.

3. Eléments nouveaux

La partie requérante verse au dossier de la procédure les documents suivants :

- les notes manuscrites prises par son conseil lors de son audition devant la partie défenderesse ;

- une lettre manuscrite de son cousin K.F.Y. datée de Lomé le 10 novembre 2009, assortie d’une copie

du permis de conduire du signataire de cette lettre ;

- un courrier de son conseil daté du 22 octobre 2010 accompagné du faire-part du décès de K. K.

survenu le 27 février 2010.

Lorsqu’un nouvel élément est produit devant le Conseil « l’article 39/76, § 1er, alinéas 2 et 3, [de la loi du

15 décembre 1980], doit être interprété en ce sens qu’il ne limite pas le pouvoir de pleine juridiction du

Conseil du contentieux des étrangers qui connaît des décisions du Commissaire général aux réfugiés et

aux apatrides » (Cour constitutionnelle, arrêt n° 81/2008 du 27 mai 2008, dispositif, M.B., 2 juillet 2008).

Cela implique notamment que « cette disposition doit se lire, pour être conforme à la volonté du

législateur de doter le Conseil d’une compétence de pleine juridiction en cette matière, comme imposant

au Conseil d’examiner tout élément nouveau présenté par le requérant qui soit de nature à démontrer de

manière certaine le caractère fondé du recours et d’en tenir compte, à condition que le requérant

explique de manière plausible qu’il n’était pas en mesure de communiquer ce nouvel élément dans une

phase antérieure de la procédure. » (Cour constitutionnelle, arrêt n°148/2008 du 30 octobre 2008, III, B.

6. 5, M.B., 17 décembre 2008).

En l’espèce, le Conseil considère que ces documents produits par la partie requérante satisfont aux

conditions prévues par l’article 39/76, § 1er, alinéa 2 et 3, de la loi du 15 décembre 1980, tel qu’il est

interprété par la Cour constitutionnelle dès lors qu’ils sont postérieurs à l’acte attaqué ou viennent le cas

échéant étayer la critique de la décision attaquée.

4. Examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980
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4.1. Dans sa décision, la partie défenderesse rejette la demande d’asile de la partie requérante en raison

de l’absence de crédibilité de son récit, et du caractère non pertinent ou non probant des pièces

déposées à l’appui de la demande.

4.2. Dans sa requête, la partie requérante reproche en substance à la partie défenderesse d’avoir mal

apprécié les éléments de la demande et se livre à une critique des divers motifs de la décision entreprise.

4.3. Il ressort des arguments en présence que le débat entre les parties porte essentiellement sur la

crédibilité des craintes invoquées et l’absence de documents probants pour les étayer.

4.3.1. En l’espèce, le Conseil constate que les motifs de l’acte attaqué concernant notamment d’une part,

l’invraisemblance de poursuites à l’encontre de la partie requérante dans le cadre d’une affaire qui a déjà

été dénoncée par voie de presse un mois auparavant, et d’autre part, le rejet des documents produits à

l’appui de la demande, se vérifient à la lecture du dossier administratif.

Le Conseil estime ainsi, au vu des éléments du dossier qui lui est soumis, qu’il est en effet

particulièrement invraisemblable que la partie requérante, qui n’a en l’occurrence ni profil ni antécédents

politiques déclarés, puisse être la cible de recherches actives de ses autorités nationales pour avoir voulu

dénoncer une information déjà rendue publique par la presse un mois auparavant, du reste par voie de

tracts et affiches qui n’ont jamais été confectionnés ni distribués, et par voie d’assemblée générale de

protestation qui n’a quant à elle jamais eu lieu. Le Conseil constate pareillement que la partie requérante

ne dépose, à l’appui de ses allégations, aucun document pertinent ou probant susceptible de pallier

l’invraisemblance de ses craintes : sa carte d’identité, son permis de conduire et sa carte d’étudiant sont

en effet sans pertinence pour apprécier la réalité des problèmes invoqués, les trois convocations

déposées ne précisent pas les motifs spécifiques qui les justifient, les correspondances privées de

membres de sa famille ne présentent aucune garantie de fiabilité de leur contenu, l’article de presse

n’établit pas la réalité des poursuites dont elle dit être l’objet, et l’enveloppe d’EMS Ghana ne fait foi que

de l’envoi des documents déposés.

Ces motifs sont pertinents et empêchent de croire à la réalité des faits relatés. Ils suffisent par

conséquent à conclure que les déclarations et documents de la partie requérante ne permettent pas

d’établir, dans son chef, l’existence d’une crainte de persécution à raison de ces faits.

4.3.2. La partie requérante n’apporte dans sa requête aucune explication satisfaisante sur ces motifs

spécifiques.

D’une part, concernant le premier motif, elle précise en substance être recherchée en raison de son rôle

prépondérant dans l’organisation d’une manifestation qui comporte un risque plus élevé qu’un article

publié dans un journal qui n’est pas lu par une grande partie de la population, estime que l’absence de

profil politique dans son chef ne permet pas de mettre en cause sa participation effective à l’assemblée

générale, rappelle avoir précédemment participé « à plusieurs Assemblées Générales » lors de sa

première année d’études, et souligne qu’un membre du groupe organisateur appartenait au MEET.

A cet égard, le Conseil ne peut que constater que la partie requérante ne mentionne aucun problème

personnel rencontré avec ses autorités nationales à l’occasion d’une précédente assemblée générale à

laquelle elle aurait participé, ne précise pas davantage les éléments du profil de K. D., membre du MEET,

qui justifieraient une surveillance particulière de leur groupe d’étudiants, et n’étaye d’aucune manière son

hypothèse que l’article de journal publié le 16 octobre 2008 « n’a certainement pas été lu par une grande

partie de la population ». Dans une telle perspective, aucune de ces explications n’occulte le constat

d’invraisemblance générale des poursuites alléguées par la partie requérante dans les circonstances

qu’elle décrit.

D’autre part, concernant les documents produits, elle explique en substance que les convocations de

police ne prévoient pas la possibilité d’en mentionner les raisons, sans pour autant occulter le constat

qu’en l’état actuel de ces documents, ils ne contiennent pas d’informations permettant d’établir un lien

consistant et crédible avec les faits allégués. De même, elle estime en substance que les courriers

privés, combinés aux autres éléments du dossier, corroborent son récit, mais reste en défaut de fournir

des éléments d’appréciation additionnels permettant d’établir la fiabilité du contenu même de tels

courriers.

Pour le surplus, les autres arguments de la requête sont inopérants dès lors qu’ils portent sur des motifs

de la décision entreprise que le Conseil juge surabondants à ce stade de l’examen de la demande.
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4.3.3. Au demeurant, le compte-rendu manuscrit de l’audition du 25 juin 2009, joint à la requête, ne

fournit pas d’éléments d’appréciation nouveaux de nature à infirmer les constats qui précèdent.

S’agissant du courrier du 10 novembre 2009 versé au dossier de procédure en date du 2 décembre

2009, le Conseil observe qu’il s’agit d’une correspondance familiale qui n’est entourée d’aucune garantie

de fiabilité de son contenu. La copie du permis de conduire du signataire dudit courrier n’est en

l’occurrence nullement de nature à y remédier.

Quant à l’indication par la partie requérante, dans un courrier du 22 octobre 2010, qu’elle a retrouvé en

Belgique un autre protagoniste de son récit (A. Y. E.), et quant aux implications qu’elle en tire pour

l’examen de son recours, le Conseil ne peut que constater, à l’instar de la partie défenderesse à

l’audience, que l’intéressé a introduit deux demandes d’asile qui ont toutes deux donné lieu à des arrêts

de rejet par le Conseil de céans (arrêt n° 34 006 du 12 novembre 2009 dans l’affaire 44 339 et arrêt n° 52

207 du 30 novembre 2010 dans l’affaire 53 853). Dans une telle perspective que la partie requérante ne

conteste pas à l’audience, le Conseil estime que cet élément n’est pas de nature à infirmer les

conclusions qui précèdent, et partant, ne peut justifier un complément d’instruction dans la présente

affaire par voie d’annulation de l’acte attaqué.

Quant au faire-part de décès de K. K., joint au courrier du 22 octobre susmentionné, il s’agit d’un

document de nature privée qui ne peut pas faire foi du décès de l’intéressé dans les circonstances

alléguées par la partie requérante, ni établir la réalité des problèmes relatés par cette dernière dans son

chef personnel.

4.4. Les considérations qui précèdent suffisent à fonder le constat que la partie requérante n’établit pas

qu’elle a quitté son pays d’origine ou qu’elle en reste éloignée par crainte de persécution au sens de

l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980.

5. Examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

La partie requérante sollicite le statut de protection subsidiaire visé à l’article 48/4 de la loi, sur la base

des mêmes faits que ceux exposés en vue de se voir reconnaître la qualité de réfugié.

En l’espèce, dès lors que la partie requérante n’invoque pas d’autres faits que ceux exposés en vue de

se voir reconnaître la qualité de réfugié, et que ces mêmes faits ne sont pas tenus pour crédibles, force

est de conclure qu’il n’existe pas de « sérieux motifs de croire » que la partie requérante encourrait un

risque réel de subir, en raison de ces mêmes faits, « la peine de mort ou l’exécution » ou encore « la

torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants » au sens de l’article 48/4, § 2, a) et b),

de la loi. Le Conseil n’aperçoit par ailleurs, dans les écrits, déclarations et documents figurant au dossier

qui lui est soumis, aucune indication d’un risque réel de subir les atteintes graves visées à l’article 48/4, §

2, c), de la loi.

Les considérations qui précèdent suffisent à fonder le constat que la partie requérante n’établit pas qu’il y

a de sérieux motifs de croire que si elle était renvoyée dans son pays d’origine, elle encourrait un risque

réel de subir les atteintes graves visées à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

6. Les constatations faites en conclusion des points 4 et 5 supra rendent inutile un examen plus

approfondi des moyens et arguments de la requête, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas

induire d’autre conclusion quant au fond de la demande.

Le Conseil rappelle à cet égard que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il exerce au

contentieux de l’asile, il est amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à se

prononcer par un arrêt dont les motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement à la décision

attaquée. Il en résulte que l’examen des vices éventuels affectant cette dernière au regard des règles

invoquées en termes de moyen, a perdu toute pertinence au stade actuel de l’examen de la demande.

7. En ce que la partie défenderesse sollicite l’annulation de la décision attaquée et le renvoi du dossier à

la partie défenderesse, le Conseil rappelle que conformément à l’article 39/2, § 1er, alinéas 1er et 2, de la
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loi du 15 décembre 1980, il exerce une compétence de pleine juridiction lorsqu’il est saisi, comme en

l’espèce, d’un recours à l'encontre d’une décision du Commissaire général, autre qu’une décision visée à

l’article 57/6, alinéa 1er, 2°, de la même loi. A ce titre, il ne peut annuler ladite décision que dans les deux

hypothèses prévues par l’article 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, de cette loi, à savoir : « soit pour la raison que la

décision attaquée est entachée d'une irrégularité substantielle qui ne saurait être réparée par le Conseil,

soit parce qu'il manque des éléments essentiels qui impliquent que le Conseil ne peut conclure à la

confirmation ou à la réformation [de la décision attaquée] sans qu'il soit procédé à des mesures

d'instruction complémentaires ».

En l’espèce, le Conseil, n’apercevant dans la décision attaquée aucune irrégularité substantielle qu’il ne

puisse réparer, et estimant disposer de tous les éléments d’appréciation nécessaires, a statué sur la

demande d’asile de la partie requérante en confirmant la décision attaquée.

Par conséquent, la demande d’annulation est devenue sans objet.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt décembre deux mille onze par :

M. P. VANDERCAM, président f.f.,

M. O. ROISIN, juge au contentieux des étrangers,

M. C. ANTOINE, juge au contentieux des étrangers,

Mme L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD P. VANDERCAM


